
Un tour d’horizon français sur la réduction des risques et des 
dommages liés à l’alcool (RdRDA)

2 décembre 2021
Guylaine Benech



https://www.addictaide.fr/la-reduction-des-risques-et-des-dommages-lies-a-lalcool-rdrda-historique-pratiques-analyse-et-propositions
https://www.ipubli.inserm.fr/bitstream/handle/10608/10900/expcol_2021_Alcool.pdf

https://www.addictaide.fr/la-reduction-des-risques-et-des-dommages-lies-a-lalcool-rdrda-historique-pratiques-analyse-et-propositions
https://www.ipubli.inserm.fr/bitstream/handle/10608/10900/expcol_2021_Alcool.pdf


Déroulé

1 - L’alcool en France

2 - Le concept de RdRDA

3 - Exemples d’interventions

4 - Pistes de réflexion



L’ALCOOL EN FRANCE

Consommation
• 42,8 millions de consommateurs
• Moyenne de 2,5 verres / jour /pers
• 23 % de consommateurs à risque ponctuel
• 7%  de consommateurs à risque chronique / dépendance

Dommages
• 41 000 décès/an  (16 000 / cancer)
• Coût social 118 milliards € / an
• Somatiques, psychiatriques, sociaux, judiciaires



L’ALCOOL EN FRANCE (2)

Des évolutions
• L’alcool reconnu comme « drogue »
• Pas de bénéfice pour la santé
• Erosion du modèle moral et de la vision binaire de « l’alcoolisme »
• Abstinence relativisée

(Réduction de la consommation, consommation contrôlée, inconditionnalité…)

• Droits et place des usagers
• Rapprochement des acteurs (drogues illicites/alcool; addictologie/intervention sociale/hébergement…)

• Mais…

• Stigmatisation des personnes en difficultés avec l’alcool
• « Déni » autour de la situation des personnes en situation de précarité / comorbidités psychiatriques
• Normalisation de l’alcool 



→ La déclinaison, pour le produit spécifique qu’est l’alcool, du 

paradigme de la réduction des risques et des dommages (RdRD). 

→ Un volet d’une politique publique inscrite dans la loi

→ Une démarche pragmatique et des interventions en construction 

LE CONCEPT DE RdRDA



Un consensus des acteurs → 

http://www.addictologie.org/dist/telecharges/FFA2016_RapportOrientation&Recos.pdf

- Les principes et concepts  de la RdR « historique »
- L’usager acteur de sa santé
- Aller-vers
- La participation communautaire
- Le pouvoir d’agir / empowerment
- Approche globale, promotion de la santé 
- Humanisme …/…

- Un périmètre large
- Prévention primaire, secondaire & tertiaire
- Des modalités d’action diversifiées: campagnes de communication, politiques structurelles,  offre de 

soins et d’accompagnement..  dans une diversité de milieux  

http://www.addictologie.org/dist/telecharges/FFA2016_RapportOrientation&Recos.pdf


La RdRD reconnait l’existence d’usages et de comportements à 

risques et, plutôt que d’interdire ou de contraindre, s’attache à 

transmettre aux personnes et aux populations les informations, les 

ressources et les aides qui leur permettront d‘exercer au mieux leur 

pouvoir d’agir et ainsi limiter les conséquences négatives résultant 

des usages de substances psychoactives



Une politique publique 
(2004; 2016) →

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006908109/#LEGIARTI000006908108

• Une politique publique adoptée en 2004 (RdR)
• Un élargissement à l’ensemble des conduites addictives en 2016
• Une mission confiée aux établissements médico-sociaux
• Absence de lignes directrices
• Référentiel datant de 2005 



Une démarche pragmatique

- Des initiatives dans des lieux diversifiées

- Une pluralité d’acteurs

- Des travaux de capitalisation et de conceptualisation



EXEMPLES D’INTERVENTIONS
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Pistes de réflexion

- Des interventions riches et variées

- Peu d’évaluations

- Des besoins de formation

- De nouvelles postures professionnelle

- Sémantique: un terme qui ne convient pas à tout le monde

- L’abstinence: une option parmi d’autres

- Le risque d’une « instrumentalisation du concept » par les acteurs économiques
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